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Immigration
T Permettez-moi de 
m’étonner de l’article paru 
dans La Croix du 6 février,
en page Forum, sous la plume 
de Christian Mellon, jésuite, 
« Les limites de l’immigration 
choisie ».
Ce religieux, dont l’Ordre
a toujours été à l’avant-garde
des progrès de nos sociétés,
ne devrait-il pas se mobiliser 
pour promouvoir des conditions 
économiques favorables au 
maintien de la population dans 
ces pays d’émigration plutôt que 
de défendre un déracinement 
dont on voit et dont on continuera 
de voir les effets douloureux ?

THÉRÈSE TIRARD-COLLET
(Isère)
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L’accueil à Roissy
T L’article de Pierre Cochez, 
du 9 février « Roissy ne 
soigne pas l’accueil de ses 
voyageurs » est tout à fait 
vrai. Les Français sont, eux aussi, 
« paumés »
en débarquant à Roissy.
Notre aéroport n’est vraiment pas 
à la hauteur de nos prétentions 
nationales, quel dommage
de se donner des verges pour
se faire battre !
J’aime mon pays et le voudrais
à la frange de la perfection.

GILBERTE VOSSO
(Paris)

T Je partage l’analyse 
de Christian Mellan des 
dispositions du projet de 
réforme du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers
en France et du droit d’asile.
En effet, la communication 
organisée par le gouvernement 
sur le thème « immigration 
choisie » par opposition à 
« immigration subie » voudrait 
laisser croire à nos concitoyens 
que la France est confrontée sans 
moyen à une venue massive des 
étrangers, notamment celle des 
conjoints et des enfants mineurs 
des ressortissants étrangers,
qui séjournent régulièrement ici, 
dans le cadre de la procédure dite 
du regroupement familial.
Depuis sa mise en place en 1976, 
le regroupement familial n’a cessé 
d’être restreint. La dernière loi, 
celle du 26 novembre 2003, est 
venue fixer des conditions déjà 
très difficiles à satisfaire par ceux 
qui veulent vivre avec leur famille, 
en termes de ressources et de 
logement, et a donné des pouvoirs 

Précision 
du langage
T Dans La Croix, un titre
me fait réagir : « Une Française 
guérie par Jean-Paul II ».
Cela fait très longtemps que 
j’accompagne des équipes de 
catéchèse de jeunes (niveau 
sixième et cinquième). Une 
chose me frappe depuis quelques 
années : la précision de leur 
langage, qui, en retour, m’oblige 
à faire très attention aux termes 
que j’emploie. Par exemple,
ils diront :
« Ce n’est pas Moïse qui a fait 
sortir les Hébreux d’Égypte ;
mais Dieu qui s’est servi de 
Moïse. » « Ce n’est pas Pierre qui
a guéri le paralysé, mais Jésus. »
( Actes, 3,1-s.)
De la même façon, je n’aime pas 
lire, ou entendre : « Le pape donne 
sa bénédiction. » Qu’il s’agisse du 
pape, d’un évêque, d’un prêtre, 
ou d’un simple laïc, je ne vois pas 
où est la différence. Dans tous 
les cas, la formule reste la même : 
« Seigneur, nous te demandons
de bénir… »
« Seigneur, daigne bénir… »
C’est Dieu qui bénit, et lui seul. 
Dans ce cas, je ne vois pas
ce qui s’opposerait à ce que,
en l’absence de prêtre,
un laïc préside une cérémonie
de bénédiction des Rameaux,
ou des cierges (après-demain).

PAUL CHARRIER
(Loire-Atlantique)

T L’article « Roissy
ne soigne pas l’accueil de
ses voyageurs » a retenu
toute mon attention puisque 
je travaille à l’aéroport.
Mais sa lecture m’a laissée
dans une très grande perplexité 
en rais de l’écart entre ce qui est 
écrit et la réalité. (…)
Au Terminal I, comme partout 
ailleurs dans l’aéroport, le 
contrôle des papiers est fait par
la police comme cela est écrit
sur les panneaux cités, et non
par la douane.
Les passagers arrivent au lieu 
de récupération des bagages. 
Ils n’ont pas besoin de tenter 
d’identifier leur tapis par le 
moyen de la rumeur publique. 
Ils voient, devant eux, des écrans 
qui indiquent non seulement 
quel tapis concerne leur vol, 
mais, en même temps, l’état 
d’acheminement des bagages 
(bagages arrivés ou indication du 
temps de délai d’attente). Et s’il y 
a un problème, les personnels de 
leur compagnie aérienne sont à 
leur disposition quelques mètres 
plus loin, prêts à les accueillir
à leur bureau.
Ils voient ensuite des panneaux 

Europe, la tête et l’esprit

On connaît l’expression : 
le poisson pourrit par la 
tête. Image caricaturale ? 
Elle colle parfaitement au 

système européen, tant l’Europe 
devient la caricature d’elle-même. 
La tête, ce sont des hommes d’État, 
des gouvernements, des ministres 
ayant appelé à voter « oui » lors du 
référendum sur la Constitution 
européenne et qui aujourd’hui dé-
rivent vers la logique conflictuelle 
du protectionnisme. Ces exemples 
de régression, à la fois mentale et 
commerciale, viennent de très haut. 
Y compris de pays fondateurs du 
Marché commun.

Comme si la sécurité énergétique 
de la nation était menacée par une 
possible offre publique d’achat de 
l’entreprise italienne Enel sur Suez, 
la France conclut dans l’urgence une 
fusion entre Gaz de France et Suez. 
Aussitôt, les journaux belges protes-

tent à l’idée que le pôle électrique de 
Suez puisse échapper au contrôle de 
leur pays.

Quant aux Italiens, ils s’élèvent 
contre l’arrogance traditionnelle 
des Français : Charles de Gaulle ne 
disait-il pas que l’Italie n’était pas 
un pays pauvre, mais un pauvre 
pays ? Fustigeant le patriotisme 
économique de Paris, ils parlent 
de rétorsions envers les entreprises 
françaises installées de l’autre côté 
des Alpes. Point d’orgue de la riposte 
transalpine : sur les radios françai-
ses, un conseiller de Romano Prodi, 
ancien président de la Commission 
européenne et chef de l’alliance 
contre Silvio Berlusconi aux pro-
chaines élections, confirme qu’en 
cas de victoire électorale, la gauche 
exercera des représailles.

L’axe Paris-Rome se désintègre. 
Entre Madrid et Berlin, le lien se 
dégrade aussi. Le gouvernement 

de José Luis Zapatero se dresse 
face à l’offre de rachat du numéro 
un allemand de l’énergie E.ON qui 
manifeste son intention d’acquérir 
Endesa, le numéro un espagnol de 
l’électricité.

Quel a été le discours des défen-
seurs institutionnels de la construc-
tion européenne, lors de la campa-
gne du référendum ? Dépasser les 
acquis de la communauté purement 
économique afin de propulser l’Eu-
rope sur la voie de l’Histoire. Or, voici 
que les mêmes porte-parole institu-
tionnels, par leurs comportements, 
démontrent la fragilité des piliers 
économiques de l’Union.

Que de fois nous a-t-on répété 
que tout ralentissement de la cons-
truction de l’Union européenne 
constituait un avantage concédé 
aux rivaux extérieurs, les États-Unis 
d’abord ! Par une ironie lamentable 
de la politique, la résurgence étati-
que du protectionnisme profite aux 
adversaires intérieurs de l’Europe. 
Grâce aux crispations rétrogrades 
des acteurs europhiles, les souve-
rainistes, les eurosceptiques, les 
eurocritiques ont de beaux jours 
devant eux.

Le poisson, c’est l’esprit européen 
qui se détériore, piétiné par quel-
ques-uns des principaux architectes 
de l’Europe.

Sabine Renault-Sablonière
Membre de « Femmes, débats et Société Europe »

Grâce aux crispations rétrogrades
des acteurs europhiles, les souverainistes, 
les eurosceptiques, les eurocritiques
ont de beaux jours devant eux.
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de contrôle très importants aux 
services préfectoraux comme 
aux maires… Un des effets 
mesurables de cette loi est la 
baisse du nombre de personnes 
admises à ce titre (25 420 
personnes en 2004 contre
27 267 en 2002) […]
Mon engagement depuis
seize ans dans une association 
européenne de défense des droits 
des étrangers, et du droit d’asile 
me permet de faire quelques 
constats :
– Les réformes législatives 
vont toutes dans le sens d’une 
restructuration des droits
des étrangers (et du droit d’asile 
en France) instaurés par la loi de 
1984 qui mettait en place la carte 
de résident de dix ans votée à 
l’unanimité par le Parlement.
– Les discussions engagées en vue 
de la régularisation de personnes 
seules ou en famille avec les 
services préfectoraux sont déjà 
âpres et difficiles. C’est un constat 
et non un jugement de valeur – 
depuis la loi du 26 novembre 2003. 
Cela ne va pas s’arranger.
– Les régularisations « obtenues » 
aboutissent le plus souvent à
ce que les bénéficiaires puissent 
s’engager dans une démarche
de formation professionnelle
ou trouvent un travail (un CDD
ou en CDI).
– Les autorisations de travail 
sont toujours à « négocier » avec 
les préfectures et les directions 
départementales du travail,
y compris pour ceux dotés
« d’un bagage intellectuel et 
professionnel suffisant ».
L’analyse de ce projet de 
réforme justifie pleinement 
une vigoureuse opposition de 
ceux, chrétiens ou non attachés 
aux droits des étrangers, et une 
interpellation des parlementaires.

JEAN DU BOUËTIEZ DE KERORGUEN
(Maine-et-Loire)

indiquant « sortie ». Alors ils 
passent devant les douaniers et 
peuvent ensuite être accueillis 
par ceux qui les attendent ou 
continuer leur chemin.
Juste en face de la sortie, ils 
trouvent le bureau d’informations 
(où ils peuvent avoir tous 
les renseignements désirés, 
sans qu’on leur distribue 
automatiquement des papiers, 
comme cela est dit de Hong 
Kong). Et devant eux, comme tout 
au long du périmètre circulaire 
du niveau « arrivées », ils ont 
également toutes les indications 
pour aller prendre le bus, un taxi 
ou des navettes. Certes, il arrive 
que des faux taxis essaient de les 
attirer, j’en ai été témoin. Hélas ! 
Et j’ai vu aussi des personnels 
intervenir pour les chasser.
Ces faux taxis ne sont pas à
la porte marquée « taxis » et
cela devrait alerter les passagers.
Quant à la dernière étape : 
prendre une navette pour aller au 
RER ou au TGV ou sur un autre 
Terminal… pas de difficulté : c’est 
fléché dès la sortie de l’ascenseur, 
et les numéros et itinéraires
de ces navettes sont également 
indiqués aussi bien là qu’aux 
quais de départ des navettes.
Je m’étonne aussi que cet article 
ne fasse aucune allusion ou 
référence à la rénovation en cours 
de ce Terminal. Elle occasionne 
une gêne, c’est vrai. Mais elle 
se traduit aussi par bien des 
améliorations, comme le montre 
le premier quart déjà renouvelé.
(…) Enfin, je regrette 
profondément que les diverses 
catégories de personnels 
évoquées soient présentées 
uniquement sous un aspect 
extrêmement négatif, blessant 
même : du mauvais réveil au 
flagrant délit de faciès, en passant 
par l’arnaque ou l’incompétence.

Non, les passagers ne sont pas 
des naufragés quotidiens. Non les 
personnels ne sont pas des nuls ! 
Non, Roissy n’est pas ce que
vous en dites.

BERNADETTE DELIZY
(Val-de-Marne)


